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REPT]BL]OUE POPIILATRE DU BEIJIN

PRESTDENCE DE. LA REPUBLIOIjE
a

DECRIT No 86-182 du 12 Septembre.,JgB6

lnfligeant des. §ahcÉi.c'ns aux Ca#rades
I4ax AZILïNON, Johana KINDE e't Christophe
ADIOHAN, en servlce à ltEx-Socié,té des
kansports Aérlens I'AIR BENINU, eoupables
de malversations.

LE PRESIDENT DE LA REPUBI,IOUE
C}IEP DIE L IETAT, PRESIDEI{T DU

CONSEIL 9ÆCUTII' NA TTONAL,

ep tenùre 1977 portant promulgation
a Répub1lque Populair.e du BéÀ1n et
quir I tont modifiée ;

W Ie décret No85-254 du '17 Juin 1985 portant comoosition du
Cgnsei): Exeiutlf }Jational e t de son Comité Permanent -1

lrOrdonnance I!06_0-6 Çu 11 Février 19EO édictant 1es disposi-
tions .err \,11e de tra répression disciplinaire des détournèments
de -deniê.rs publics..et faits assimilés commis par les Agents
de lrEtat et Ies Employés des Col1ectivés LocàIes ;

Ie Décret \lo 82-297 du 6.septembre 1982 portant création de ]a
Commission ad hoc qhargée de coruraitre âes faits repnochés''aqx Caarades Max AZIL INON et consorts I '

,..',r..

W le rapport de 1a Comnission ad hoc
du 6 Septembre 1982 ,
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Le Comlté
séance du

Permanen t du Conseil
1f Âott 1986 ; -,

créée par décret No82-297

Exécutif National entendu en sa

Article 1er. -
lsg_Bp__rr:

fI est lnfIigé aux Camarades

- Max AZILII\ON ;
- Johaaa KINDE et

'- ; - Chris tophe ADfOHAN, en service à 1rEx-Société cles
lransports Aériens rtÂJR BMTNTT , coüpables de malversations, Ies
sanctlons ci-après :

- I4ax AZILINON : seize ( 16) mols drexclusion temporaired'emplol et :'e trograda tion ou abalssement drun (1) écheIèn ou
r:e.tard à l tavenôement équivalent ;
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tèmp oia ire
échelons ou

tempo-
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suspen
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- Johana KINDB ! vingt (ZO) mois dtexclusion
dremploi et retrogradation ou abaissement de deux (2
ra tard à ltavancement équivalent ;

)

I - Chrib tophe ÀDfOHAN : vingt (2O) mois dtexclusion
dtemploi et retrogradation ou abaissement de deux (2)

ou retard à I tarrancement équivalent ;
bire
l ons

ADIOHAN ayant
1980, les sanc

Camarades l4ax AZE INOli, Johana KINDE et Chris tophe
été suspendrrs de leurs emplois respectifs depuis
tions énumérées à ltarticle 1er ci-dessus qui ont

effet pour compter de Ia date de suspension ont donc été purgées

Lea intéressé's sont donc autorisés à reprendre service
dans leur uni té de production.

Article 2. Les

Article 3.- Aucun rappel de salaire couvrant 1a période de
§Ion ne sera fait aux Camarades Max ÀZILINON, Johana KINDE
Chrls tophe AUIOHAN après leur reprise de service.

Article 4.-Le Min
du-IFâ iI et des
et des t'ansports
1 tapplication du

Le Minlstre
et de I t

istre des Finances et de ltEconomie, Ie Mlnisb'e
Affaires Sôcial-es'et Ie l{inisfue de I rEquipement
sont chargés, chacun en ce qui Ie concerne, de

présent décret qui a effet pour coupter de ia
date de suspension des intéressés de leurs emplois respectifs et
qul- sera publié et communiqué partout où besoin sera.

Fait à COToNOU. 1e 12 Septembre 19e6

par Ie Président de 1a République,
Chef de ] rEtat, Président du Conseil

Exécutif Na lional ,
t

des Finances
conomie

Mathieu KEREKOU.-

Le Minis tre du t'avaiI et
des Affaires Soclales,

J

ANTOI\IO. -e
NathanaëI MENSAH.-


